
 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 31 mars 2009  
 
 
 
 
MM. Bouton, Oudéa, Alix et Cabannes ont renoncé irrévocablement au bénéfice des 
attributions d’options décidées en leur faveur par le Conseil d’Administration du 9 mars 2009.  
 

 

 


